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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Espace, Habitat et Cadre de Vie
Pôle Urbanisme et Cadre de Vie

Rennes, le 27 avril 2021              

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 26 Mai 2021 – 10 h 00

SALLE 201-204
PREFECTURE

Site de Beauregard
RENNES

dossier n° 1332 ORGERES

10 h 00
permis de construire n° 035 208 21 M0013 accompagné du dossier d’aménagement commercial
présenté par la SAS FILODIS 2019 dont le siège social se situe 11 allée des Mousquetaires, Parc
de Tréville  à VERT-LE-GRAND (91810)  représentée par IMMO MOUSQUETAIRES, elle-même
représentée  par  M.  Guillaume  GEBERT,  développeur  région  Ouest  afin  d’obtenir  l’autorisation
d’agrandir de 701 m² le magasin « Intermarché» et de 29,85 m² l’emprise au sol des surfaces bâties
ou non du point de retrait  permanent pour l’achat au détail par voie télématique, pour atteindre
respectivement  une  surface  de  vente  de  2182  m²  et  103,35  m²,  situés  parc  d’activités
« Orgerblon », avenue de l’Alliance 35230 ORGERES, parcelle cadastrée ZC 307

Pétitionnaire
IMMO MOUSQUETAIRES
M. Guillaume GEBERT
Les Branchettes
35370 ARGENTRE-DU-PLESSIS

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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